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ARTICLE 11 DECIES

Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant :

« Une bande coupe-feu entretenue doit être mise en place autour de l’installation de panneaux 
photovoltaïques considérée dans son ensemble, sur une distance de 5 mètres ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de limiter les risques technologiques posés par les installations 
agrivoltaïques que cet article propose de définir, en particulier les risques relatifs à la sécurité contre 
les incendies. Il précise qu'une bande coupe-feu entretenue doit être mise en place autour de 
l’installation de panneaux photovoltaïques considérée dans son ensemble, sur une distance de 5 
mètres. Il vise ainsi à circonscrire les risques posés par les installations agrivoltaïques définies à 
article 11 decies, notamment les risques technologiques relatifs à la sécurité contre les incendies.


